
 
 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 11 SEPTEMBRE 2025 
Membres Date de 

convocation 
En exercice : 11 Présents : 9 Excusés : 2 Absent : 0 Votants : 9 05/09/2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq le 11 Septembre à 18H30, Le Conseil municipal de la commune, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alban 

VOSSION, Maire. 

 

Présents : Mrs Alban VOSSION, Claude BOURDON, Gianni FERRO, Bernard LAPIERRE, Pierre LANEYRIE,  

                Jean-Claude LAPIERRE, Mmes Isabelle BERGER, Marie-Agnès TROUILLET, Céline JACQUOT. 

Excusés : Mr Batiste FAVIER 

   Mr Thomas ROLLET  

Absent : / 

 

Secrétaire de séance : M. Alban VOSSION 

 

1) CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LES TRAVAUX D’ENTRETIEN DE VOIRIE 2025 

 

Monsieur Claude BOURDON présente le rapport d’analyse établi par Monsieur Cyril ROCHETTE, le Maître d’œuvre. Ce 

rapport a été transmis aux membres des commissions communales « appels d’offre » et « voirie/Bâtiment » pour étude. 

Quatre offres ont été reçues.  

Le Conseil municipal charge Monsieur Claude BOURDON d’engager une négociation auprès des candidats puisque 

le règlement de consultation le permet. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte la délibération d’attribution sous réserve de 

négocier. 

 

2) DEVIS POUR LA REFECTION D’UN CANIVEAU 

 

Monsieur Claude BOURDON présente le devis reçu de l’entreprise JOURNET pour la réfection d’un caniveau, route des 

Coreaux. 

Il s’élève à 3 575.00€ HT (4 290.00€ TTC). Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Monsieur 

le Maire à signer le présent devis et tous documents se rapportant à cette opération. 

 

3) CESSION DE LA PARCELLE VITICOLE D 497 

 

En préalable à la réunion de la commission baux Ruraux, Monsieur Bernard LAPIERRE présente au Conseil une 

demande de cession de bail au profit de descendant concernant la parcelle viticole cadastrée D 497.  

Monsieur LAPIERRE va demander à CIMEX de programmer un état des lieux. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, prend acte de cette cession et autorise le Maire à signer 

tous documents s’y rapportant. 

 

4) QUESTIONS DIVERSES 

 

PLU 

 

Les projets de règlements et les documents transmis en juin par Madame ROCHET du cabinet URBICAND ont été 

analysés et commentés par la commission PLU. Une réunion de travail est maintenant à prévoir prochainement avec 

le Cabinet URBICAND. 

 

MARCHE DE TRAVAUX POUR LA MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REHABILITATION THERMIQUE DU BATIMENT 

MAIRIE/ECOLE/GARDERIE/CANTINE 

 

Dans le cadre de la consultation, 7 entreprises ont effectué une visite des lieux. La date de remise des offres est fixée 

au 12 septembre à 16H00. Les Commissions « Bâtiments » et « Appel d’offres » se réuniront prochainement afin de 

choisir le cabinet de Maitrise d’œuvre. 

 

CENTRE AERE 

 

Une visite des lieux avec le Cabinet BFC AMO a été réalisée courant Juillet. Différentes études sont à faire : 

- Diagnostic Amiante 

- Etude de la structure 

- Bornage complet 

- Etude photovoltaïque (gratuite) 

- Etude Eaux pluviales et Assainissement 
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Les Commissions « Appel d’offres » et « Bâtiments » se réuniront prochainement afin de choisir les entreprises et pouvoir 

lancer les premières études de diagnostics techniques (structure, amiante, réseau eaux,…). 

 

VOIRIE 

 

Le rebouchage d’un « nid de poule » à la Grange du Bois sera fait la semaine prochaine. 

 

GRAND SITE 

 

Il est constaté que de plus en plus de véhicules empruntent le Chemin de la Roche, qui passe derrière la Maison du 

Grand Site. Le panneau « Voie sans issue » ne semble pas dissuader les chauffeurs, mais il y a également les GPS et les 

traces sur Google Maps qui contribuent à ce phénomène, puisque le chemin apparaît comme un accès circulable 

de bout en bout sur ces outils.  

 

SYDESL  

 

Le 17 septembre prochain, Monsieur Bernard LAPIERRE participera à la réunion concernant les travaux 

d’enfouissement des réseaux Route des Grands Nœuds. 

 

 

REUNION SIGALE 

 

Madame Marie-Agnès TROUILLET indique que la prochaine réunion du SIGALE se déroulera à SOLUTRE-POUILLY. La 

Mairie se charge de l’organiser à la salle des fêtes. 

 

REUNION CCAS 

 

Monsieur Claude BOURDON indique qu’il convient de réunir la commission CCAS pour organiser, comme chaque 

année, le Noël des Ainés. 

 

FLEURISSEMENT ET PREPARATION DES FETES DE FIN D’ANNEE 

 

La Commission « Embellissement » va programmer prochainement des réunions pour le fleurissement d’automne et la 

préparation des décorations des fêtes de fin d’année. 

 

BULLETIN MUNICIPAL 

 

Madame Céline JACQUOT, en charge du bulletin municipal, rappelle que la fin d'année va arriver très vite, C'est 

pourquoi la commune sollicite les associations afin de rédiger un article si possible avec photos. 

La préparation et les délais d'impression du bulletin étant assez longs, il serait souhaitable de recevoir les articles pour 

le 1er novembre 2025, par courrier ou par mail à l’adresse : bulletinsolutrepouilly@gmail.com 

Le Conseil remercie par avance les associations pour leur participation au bulletin. 

 

CIMETIERE 

 

Monsieur Bernard LAPIERRE indique que des travaux sont prévus sur un monument du cimetière et que cette 

intervention nécessite la mise en place d’une grue. Il conviendra de veiller à ce que ces travaux soient réalisés un 

mercredi en période de vacances scolaires pour ne pas perturber la circulation des bus. 

    

PROJET DE FAISABILITE D’UNE AIRE DE LAVAGE COMMUNALE 

 

Monsieur Claude BOURDON indique qu’il convient de réunir la commission « Voirie/Bâtiments » pour réfléchir à la 

possibilité d’installer à proximité du local communal une aire de lavage du tracteur communal et un box à gravier 

communal. 

 

MUR ECROULE A POUILLY 

 

Monsieur Jean-Claude LAPIERRE indique qu’un mur s’est écroulé à Pouilly (en haut des Bouthières). La municipalité va 

étudier les actions à mettre en œuvre. 

 

LE PETIT TRAIN TOURISTIQUE 

 

Le parcours en petit train touristique entre Mâcon et la Roche de Solutré a rencontré un beau succès cet été. 

 

TOURNAGE DE LA SERIE « GRANDIOSE » 

mailto:bulletinsolutrepouilly@gmail.com
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La Société Fédération Studio France produit la série « Grandiose » qui se tourne actuellement sur Lyon et sa région et 

sera diffusée sur TF1. Une partie du tournage sera réalisée les 16 et 17 septembre sur le chemin de la Chaneau. 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU 

 

LAPIERRE Jean-Claude  ROLLET Thomas Excusé 

 

BOURDON Claude  

 

BERGER Isabelle  

FERRO Gianni  VOSSION Alban  

 

LAPIERRE Bernard  Céline JACQUOT 

 

 

LANEYRIE Pierre 

 

 Batiste FAVIER 

 

Excusé 

TROUILLET Marie-Agnès 

 

   

 

LISTE DES DELIBERATIONS PRISES 

 

2025/035 Attribution Marché travaux d’entretien de voirie 

2025 

2025/037 Cession parcelle viticole D 497 

2025/036 Accord devis de l’entreprise JOURNET pour la 

réfection caniveau Route des Coreaux 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est levée à : 21H07 

Date du prochain conseil municipal : Mardi 7 Octobre 2025. 

 


